
Certificat « Lumière International » - CIL 

En cohérence avec la stratégie internationale de l’établissement, qui fait la part belle à 

l’internationalisation des formations aussi bien par le biais de la mobilité physique que par les 

innovations pédagogiques, nous avons souhaité la création d’un ‘certificat international’. Ce projet 

avait été présenté une première fois pour discussion lors de la CFVU du 8 juillet 2022, et un groupe de 

travail s’est réuni à deux reprises. 

Le certificat « Lumière International » serait octroyé à tout.e étudiant.e ayant répondu, au 

cours de sa Licence, à un certain nombre de critères ou participé à certaines activités, dont la liste 

apparait plus bas. Le certificat sera basé sur un système de points et une approche par compétences. 

Si l’étudiant.e accumule ET le nombre de points suffisants (au nombre de 8) ET satisfait au moins deux 

compétences sur les trois listées, il/elle se voir décerner le certificat. 

Les activités concernées sont pour partie des ‘grands classiques’ de l’internationalisation des 

formations : une période de mobilité à l’étranger, le choix d’apprendre des langues étrangères selon 

certains conditions, l’obtention d’ECTS dans un cours à contenu international référencé à cet effet. 

Pour d’autres, il s’agit de dispositifs que la stratégie internationale de l’université souhaite encourager 

et soutenir : l’apprentissage collaboratif international en ligne, les programmes courts internationaux. 

Pour encore d’autres, il s’agit de cours créés spécifiquement pour ce certificat : des enseignements 

d’ouverture sur des enjeux interculturels ou pour l’engagement étudiant sur des questions 

d’accompagnement aux étudiant.es internationaux/ales. 

Le certificat sera opéré par le Service des Formations Internationales de la Direction des 

relations internationales, en lien avec la Direction de la Formation, sous la responsabilité pédagogique 

du ou de la collègue enseignant.e-chercheur.e également responsable du programme international 

MINERVE. Cette personne animera un comité de suivi, chargé de la labélisation des cours-maquette et 

d’apporter les nécessaires ajustements au dispositif qui ne manqueront pas de se faire jour au cours 

du temps. 

Le tableau au verso présente la liste des activités, des compétences et des points attribués aux 

étudiant.es. 
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A titre d’exemple, si l’étudiant.e, au cours de sa Licence, effectue une mobilité d’études (4 

points), choisit une langue ab initio (2 points) et suit deux enseignements référencés “CIL” (2 points), 

il/elle obtient 8 points sur au moins 2 compétences différentes, et peut donc prétendre au Certificat 

International. 

Barème du CIL 
Compétences Activités valorisables 

Nombre 
de 

points 

Capacité à travailler 
dans un milieu 
multiculturel 

Mobilité sortante d’étude ou de stage (d’au moins un 
semestre, stage à l’étranger obligatoire ou volontaire) 

4 

Réalisation d’une césure à l’étranger 3 
Validation d’un Programme Court International (BIP) à Lyon 
ou à l’étranger 

2 

Validation de 25h d’activité auprès de l’opération BINÔME 1 

Compétences 

linguistiques 

Obtention d’une certification de langue CLES 1 
Validation d'un TD pour l’apprentissage d’une nouvelle langue 
étrangère 

2 

Connaissance des 

enjeux 

internationaux 

 Valider des 

enseignements 

référencés CIL 

 Max de point = 5 

Validation d’un TD sous le format COIL/ACLIC (Apprentissage 
collaboratif en ligne) 

1 

Validation d’un Enseignement D’Ouverture (EO) 
interculturalités 

1 

Validation d’un enseignement (CM et ou TD) dispensé en 
langues étrangères (Référencé dans le Catalogue des cours en 
langues étrangères et/ou dispensé par un professeur invité 
non francophone) 

1 

Validation d’un CM à contenu ‘international’ ou ‘interculturel’ 
ou ‘européen’ (étude aréale, étude comparative, préparation à 
la mobilité, CM European Challenges etc.). 

1 

   

Chaque élément en bleu est un lien vers une page web ou une liste de cours  


